
 

 

Paquet portuaire II – une approche déséquilibrée  
 

 L’UETDC accueille la décision du Parlement Européen de rejeter à 

nouveau la proposition de la Commission Européenne 
 
 

Bruxelles, 19-01-2006 

 

L’Union Européenne des Travailleurs Chrétiens Démocrates (UETDC) salue la décision du 

Parlement Européen de confirmer sa position du 20 novembre 2003 et de rejeter par une grande 

majorité également le nouveau rapport sur la “libéralisation des services portuaires” (Paquet 

portuaire II). L’UETDC critique l’approche une fois de plus déséquilibrée de la Commission 

Européenne qui menace de démolir la structure des entreprises des Ports Européens en instaurant 

la concurrence entre des parties inégales. 

 

 

L’UETDC souligne l’attitude critique de l’Organisation des Ports Maritimes Européens (ESPO) : 

 

“Le résultat spectaculaire du vote de la Commission des Transports du 22 novembre démontre 

qu’il n’y a pas de base politique stable pour la Directive. Le risque d’obtenir un instrument 

juridique incohérent et allant à l’encontre du but recherché est désormais très grand.” 

 

 

Compte tenu de cet arrière-plan, l’UETDC soutien la position de la Fédération Européenne des 

Travailleurs des Transports (ETF) : 

 

“En novembre 2005, le rapport de M. Jarzembowski (Allemagne,, PPE) n’a pas pu être  adopté 

par la Commission des Transports, ce qui a eu pour résultat que le texte que les MPE sont invités 

à voter le mercredi 18 janvier est le seul initialement publié par la Commission. En guise de 

rappel, il convient de signaler que les Comités IMCO et EMPL du PE avaient tous deux rejeté 

respectivement les 14 et 15 septembre 2005 la Directive proposée. Le rejet du rapport de M. 

Jarzembowski a démontré que le texte est inexploitable et que la seule solution possible est son 

retrait dans les plus brefs délais ! 

 

Si jamais cette Directive était adoptée, cela risquerait d’affecter dramatiquement les opérateurs 

portuaires européens et les investissements dans ce secteur. Nul ne peut ignorer l’impact que les 

propositions de déréglementation exerceront sur les emplois, les conditions de travail, la santé et 

la sécurité, ainsi que la qualité des services portuaires en Europe. L’adoption d’une telle 

Directive pourrait aussi constituer une menace pour les conditions de travail des dockers 

européens et même les amener à perdre leur emploi.”  
 

 

L’Union Européenne des Travailleurs Démocrates-Chrétiens (UETDC) regroupe 22 organisations de 

travailleurs en provenance de 16 pays et est une association du Parti Populaire Européen (PPE). 

Responsable : Christoph Weisskirchen, secrétaire général.  
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